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Cohesion nationale et volonte
de defense en temps de paix

Dans un recent essai, Eric Werner1 rappelle un principe bien

oublie dans nos democraties postindustrielles: «La collectivite n'existe

comme teile que parce qu'elle est confrontee ä une autre collectivite,

ä un collectivite antagoniste. C'est cette autre collectivite qui la

fait acceder ä l'etre, mais aussi l'y maintient. II ne faut donc pas se

rejouir trop vite lorsqu'on entend dire que la collectivite n'aurait

plus d'ennemi ä combattre.»

En soi, c'est evidemment
une bonne nouvelle. On peut
diminuer les depenses
militaires, transformer le ministere
de la defense en ministere des

sports. Seulement, il y a une
contrepartie. Plus d'ennemi ä

combattre certes, mais comme
l'ennemi est le ciment meme
de la collectivite, sa disparition
ne saurait rester sans effet sur
la cohesion interne de la
collectivite. Elle equivaut forcement

ä une remise en cause de

cette cohesion. On assiste
ä la multiplication des crises
internes En d'autres
termes, l'insecurite se deplace de
la peripherie vers le centre.

Chacun se replie sur son

particularisme propre (elan,
coin de terre, chapelle, sexe,

appartenance ethnique), en ou-
bliant le lien civique le ratta-
chant ä la collectivite dans son
ensemble.»

De son cote, Dominique
David, professeur ä l'Ecole
speciale militaire de Saint-Cyr:,
fait quelques refiexions
fondamentales sur l'esprit de defense

ainsi que les rapports entre
l'armee et la nation. Les questions

qu'il se pose apparaissent
d'autant plus legitimes qu'elles
touchent ä des societes civiles
occidentales qui doutent de
leurs references fondamentales
ä des forces armees desorientees

par l'ampleur des reformes.

Selon la these la plus rebat-
tue, mais sans doute la moins
realiste, l'esprit de defense, in-
definiment somme de se prou-
ver en temps de paix, produit le

civisme du temps de l'affronte-
ment, donc de la defense
proprement dite face ä l'adversaire.

Cette conception, fausse-
ment evidente, presente un
defaut majeur, celui d'inventer
une Separation entre societes
civile et militaire, ne serait-ce

que parce que c'est, la plupart
du temps, la seconde, convaincue

d'une sorte de superiorite
civique et morale, qui interroge
la premiere sur son esprit de

defense.

Historiquement, ce sont les
societes unies, integrees et ci-

-VI

' L'avant-guerre civile. Essai. Lausanne. Editions L'Age d'homme. 1998.

pp. 42-43.
' Defense nationale, octobre 1998.
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